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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA POUR LA 
SUPPRESSION DES VISAS

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République du 
Panama, ci-après dénommés les « Parties contractantes »,

Guidés par le désir d’approfondir les relations amicales entre les deux États,
Cherchant à simplifier et à faciliter les déplacements des ressortissants des deux États,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les ressortissants de l’État d’une Partie contractante, quel que soit leur lieu de résidence 
permanente, peuvent entrer sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, le quitter, le 
traverser et y séjourner sans visa pendant quatre-vingt-dix jours au maximum à compter de la date 
de franchissement de la frontière, pourvu que des documents de voyage valides les autorisent à 
franchir les frontières nationales.

Article 2

Les dispositions de l’article premier du présent Accord ne s’appliquent pas aux ressortissants 
de l’État d’une Partie contractante qui entrent sur le territoire de l’État de l’autre Partie 
contractante avec l’intention d’y exercer un emploi ou une autre activité rémunérée ou d’y résider 
de manière permanente.

Article 3

Les documents de voyage valides qui autorisent leur titulaire à franchir les frontières 
nationales au titre du présent Accord sont les suivants :

1. pour les ressortissants de la République de Pologne :
�passeport ;
�passeport diplomatique ;
�passeport de service du Ministère des affaires étrangères ;
�passeport temporaire ;
�livret de service des gens de mer ;
2. pour les ressortissants de la République du Panama :
�passeport ;
�passeport diplomatique ;
�passeport consulaire ;
�passeport officiel ;
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�passeport spécial.

Article 4

1. Les ressortissants de l’État d’une Partie contractante titulaires d’un passeport 
diplomatique, officiel, consulaire ou spécial ou d’un passeport de service du Ministère des affaires 
étrangères qui sont désignés pour participer à des missions diplomatiques, occuper des postes 
consulaires ou travailler dans des organisations internationales sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie contractante peuvent entrer sur le territoire de cet État, le quitter et y séjourner sans visa 
pour la durée de l’exercice de leurs fonctions.

2. Les droits qui découlent des dispositions du paragraphe 1 sont également accordés aux 
membres de la famille des personnes y visées qui font partie de leur ménage, quel que soit le type 
de passeport dont ils sont titulaires.

Article 5

Les ressortissants de l’État d’une Partie contractante qui résident de manière permanente sur 
le territoire de l’État de l’autre Partie contractante peuvent quitter le territoire de cet État et y 
revenir sans visa, à condition d’être titulaires d’un titre de séjour permanent en cours de validité.

Article 6

Les ressortissants de l’État d’une Partie contractante sont tenus, lorsqu’ils franchissent les 
frontières de l’État de l’autre Partie contractante et séjournent sur son territoire, de respecter les 
lois en vigueur dans cet État.

Article 7

Les ressortissants de l’État d’une Partie contractante qui, alors qu’ils se trouvent sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie contractante, perdent un document de voyage valide les 
autorisant à franchir les frontières nationales sont tenus d’en informer immédiatement les autorités 
compétentes de cet État. Ces autorités fournissent gratuitement une attestation confirmant la perte 
du document, sur la base de laquelle la représentation diplomatique ou consulaire, dans le cas de la 
République de Pologne, délivre un nouveau document de voyage autorisant les ressortissants à 
franchir les frontières nationales. Dans le cas de la République du Panama, ce nouveau document 
de voyage est délivré par les autorités compétentes dudit État et remis par l’intermédiaire de sa 
représentation diplomatique ou consulaire.

Article 8

Les dispositions du présent Accord ne modifient en rien le droit de chacune des Parties 
contractantes d’empêcher l’entrée ou le séjour sur le territoire de son État des ressortissants de 
l’État de l’autre Partie contractante considérés comme personæ non gratæ.
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Article 9

Chacune des Parties contractantes peut, au motif de la sécurité de l’État, de la protection de 
l’ordre public ou de la protection de la santé ou pour d’autres raisons, suspendre l’application du 
présent Accord, en tout ou en partie, sur la totalité ou une partie du territoire de son État. Les 
Parties contractantes s’informent immédiatement de la suspension ou du rétablissement de 
l’Accord par la voie diplomatique.

Article 10

Les modifications de tout type relatives aux conditions d’entrée, de séjour, de transit et de 
sortie des ressortissants de l’État de chaque Partie contractante sont notifiées sans délai par la voie 
diplomatique.

Article 11

Les Parties contractantes échangent, par la voie diplomatique, le modèle des documents de 
voyage considérés comme valides au moins trente jours avant l’entrée en vigueur du présent 
Accord. Lorsqu’elles modifient les documents existants ou instituent de nouveaux documents, les 
Parties contractantes en envoient le modèle par la même voie au moins trente jours avant qu’ils ne 
soient mis en place.

Article 12

Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé 
entre les Parties contractantes par la voie diplomatique et ne peut être soumis à une tierce partie 
pour qu’elle le résolve.

Article 13

L’acceptation du présent Accord est demandée conformément à la législation nationale de 
chacune des Parties contractantes et confirmée par l’échange de notes diplomatiques. Le présent 
Accord entre en vigueur trente jours après la réception de la dernière note.

Article 14

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chacune des Parties peut 
dénoncer le présent Accord au moyen d’une notification transmise par la voie diplomatique. Dans 
ce cas, le présent Accord cesse de s’appliquer quatre-vingt-dix jours après avoir été dénoncé.

FAIT à Varsovie le 27 juin 2000 en deux exemplaires, chacun en langues polonaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
[SIGNÉ]
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Pour le Gouvernement de la République de Panama :
[SIGNÉ]


